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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

MEMORANDUM OF UNDERSTANDING BETWEEN THE U.S. DEPART-
MENT OF ENERGY AND THE MINISTRY OF FUEL AND ENERGY OF 
THE RUSSIAN FEDERATION AND THE TYUMEN REGION ADMINI-
STRATION FOR THE ESTABLISHMENT OF THE RUSSIAN-
AMERICAN OIL AND GAS TECHNOLOGY CENTER IN TYUMEN 
CITY 

ARTICLE 1. PURPOSE 

The U. S. Department of Energy (USDOE), and the Ministry of Fuel and Energy of 
the Russian Federation (MFE), with the assistance of the U.S. Agency for International 
Development, will cooperate in a mutual effort to establish one or more Russian-
American centers in strategic locations within the Russian Federation that implement 
programs which address the technical, economic, and institutional issues associated with 
oil and natural gas production in the Russian Federation and in the United States. US-
DOE, MFE and the Tyumen Region Administration (TRA), hereinafter referred to as the 
Parties, will cooperate in the establishment of the Russian-American Oil and Gas Tech-
nology Center (the Center) to be located in Tyumen City. 

The Center is to serve as a source of information on technology, services, and equip-
ment that are available from U.S. and Russian companies and to serve as a link between 
the oil industries in both countries and educational institutions in both countries. 

The Center will achieve these goals by arranging seminars on a variety of oil and gas 
issues; facilitating business relationships between U.S. and Russian firms and organiza-
tions; and coordinating the activities of other organizations engaged in efforts with simi-
lar objectives. Annex 1 defines the goals and objectives of the program and its imple-
mentation. 

Accordingly, the Parties set forth their understandings with respect to the establish-
ment of the Russian-American Oil and Gas Technology Center and their responsibilities 
in implementing the stated purpose. 

ARTICLE 2. ESTABLISHMENT OF THE CENTER 

The Center will be established under Russian law as a nonprofit, non-governmental 
voluntary membership association under a Foundation Agreement and an Association 
Charter which contain terms and conditions that are acceptable to the Parties. When com-
pleted, these documents will be attached as Annex 2 to this MOU. 

Membership in the Center will be open to public, private, commercial, and non-
commercial entities in the United States and in the Russian Federation. 

After two years from the date of this MOU, the Center will be financially self-
supporting. 
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ARTICLE 3. RESPONSIBILITIES OF THE PARTIES 

Section 3.1 Responsibilities of USDOE 

Upon establishment of the Center as a legal entity, and to achieve the purposes iden-
tified in Article 1, USDOE will: 

(a) furnish, at no cost to the Center, assistance in the form of services of qualified 
personnel. Such services include, but are not limited to, the services of the Director of the 
Center, technical experts, and accounting, interpreting, and clerical staff; 

(b) provide, at no cost to the Center, supporting equipment (such as computers, com-
puter software, photocopiers, and related equipment and supplies); 

(c) provide, at no cost to the Center, personnel training; and 

(d) facilitate operations of the Center as necessary to meet the purposes identified in 
Article 1 and the goals and objectives in Annex 1. 

Section 3.2. Responsibilities of MFE 

Upon establishment of the Center as a legal entity, and to achieve the purposes iden-
tified in Article 1, MFE will: 

(a) ensure that the Center is established in accordance with Russian legislation and 
this Memorandum of Understanding; 

(b) provide, at no cost to the Center, services of qualified personnel. Such services 
include, but are not limited to, the services of the Co-Director of the Center for Oil and 
the Co-Director of the Center for Gas; 

(c) give appropriate publicity to the assistance as a program to which the Govern-
ment of the United States of America has contributed; 

(d) ensure that equipment, spare parts and office supplies to be used under the pro-
gram can be imported in full compliance with the applicable Russian laws and regula-
tions; and 

(e) facilitate operations of the Center as necessary to meet the purposes identified in 
Article 1 and the goals and objectives in Annex 1. 

Section 3.3. Responsibilities of TRA 

Upon establishment of the Center as a legal entity, and to achieve the purposes iden-
tified in Article 1, TRA will provide, at no cost to the Center, personal living accommo-
dations for the Director of the Center, workspace, and employee social and other services 
necessary for the operation of the Center and its staff. 
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ARTICLE 4. STANDARD PROVISIONS 

Section 4.1 Relation to Framework Bilateral Agreement 

Assistance furnished by USDOE under this MOU is considered United States assis-
tance within the scope of the Agreement between the Government of the United States of 
America and the Government of the Russian Federation, dated April 4, 1992, and is sub-
ject to the terms and conditions of that agreement, including provisions relating to ex-
emptions from taxes and customs duties. 

Section 4.2. Availability of Funds and Third-Party Agreements 

Responsibilities of USDOE pursuant to this MOU are subject to the availability of 
funds appropriated by the United States Congress and to any further agreement between 
USDOE and public or private parties. This MOU does not effect an obligation of funds 
by USDOE. 

Section 4.3. Compliance with U.S. and Russian Law and Regulations 

USDOE will carry out operations pursuant to this MOU only in accordance with the 
applicable laws and regulations of the United States. MFE and TRA will carry out their 
responsibilities under this MOU only in accordance with the applicable laws and regula-
tions of the Russian Federation. 

Section 4.4. Authorized Representatives 

The Parties will be represented by the signatories to this MOU, their successors or 
those acting in their positions. Each Party may, by written notice to the other, identify 
additional representatives authorized to represent that Party for all purposes other than 
executing formal amendments to this MOU. Each Party shall notify the other, in writing, 
of changes in its authorized representatives. 

The Center will be represented by the Director.  

Section 4.5 Information and Implementation Letters  

USDOE and MFE and the Center will provide each other with such information as 
may be needed to facilitate provision of the assistance and to evaluate the effectiveness 
of the assistance. USDOE and MFE may from time to time issue letters to provide addi-
tional information on matters discussed in this MOU. USDOE and MFE and the Center 
may confirm their mutual understandings with respect to implementation of this MOU in 
implementation letters. Implementation letters will not be used to amend the text of this 
MOU. 
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Section 4.6 Title to and Use of Property 

Unless otherwise agreed by the Parties, title to all property furnished by a Party for 
the Center will be in the name of the Center. All such property titled to the Center is to be 
used effectively for the assistance and cooperation purposes described in Article 1 of this 
MOU and, upon completion of the assistance and cooperation, will be used so as to fur-
ther the objectives of the assistance and cooperation. If such property is used for pur-
poses other than those set forth in Article 1, under circumstances which could reasonably 
have been prevented by the appropriate action of the Center: 

(a) upon request of USDOE, the Center shall return such property or refund the 
amount disbursed for such property in U.S. dollars; or 

(b) upon request of MFE and TRA, the Center shall return such property or refund 
the amount disbursed for such property in Russian rubles. 

Section 4.7. Records, Audit and Inspection 

The Center shall maintain, or entrust to other entities to maintain, records relating to 
the Center's activities adequate to show receipt and use of the equipment and materials 
furnished pursuant to this MOU. The Center will afford authorized representatives of 
USAID, USDOE, MFE or their designees, the opportunity at all reasonable times to in-
spect the sites of the assistance and records relating to the assistance. 

Section 4.8. Disputes 

Any dispute concerning the implementation of this MOU shall be settled by mutual 
agreement of the Parties involved. 

Section 4.9 Amendment and Modification 

This MOU may be amended or modified by written agreement of the Parties. Ele-
ments of the Annex may be changed by written agreement of the Parties without formal 
amendment of this MOU. 

Section 4.10 Suspension and Termination  

(a) Suspension. In the event that: 

(1) USDOE determines that an extraordinary situation has occurred which makes it 
improbable either that the purpose of the MOU will be attained or that MFE will be able 
to comply with the provisions of the MOU; or 

(2) USDOE determines that continuation of assistance would result in a violation of 
U.S. law or regulations;  

USDOE may take steps to suspend, in whole or in part, provision of assistance under 
this MOU and provide written notice of its actions to MFE. In the event of partial sus-
pension, such notice shall specify affected activities. If, after sixty (60) days from the 
date of such notice, USDOE determines that the cause or causes for suspension have not 
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been corrected, USDOE may terminate assistance and provide written notice of its action 
to MFE and TRA. 

(b) Termination. Any Party may terminate this MOU, in whole or in part, by giving 
thirty (30) days written notice. In the event of partial termination, such notice shall spec-
ify affected activities. Termination of this MOU will terminate any responsibilities of 
Parties to provide financial or other resources for this activity, except for payments they 
are committed to make pursuant to noncancellable commitments entered into with third 
parties prior to the termination of this MOU. 

Section 4.11 Language 

This MOU is prepared in both the English and Russian languages. In the event of 
ambiguity or conflict between the two versions, the English language version shall con-
trol. 

Section 4.12 Effective Date 

This MOU shall be effective on the date of last signature by the Parties. 

For the United States Department of Energy: 

HAZEL O'LEARY 
Washington, June 23rd, 1994 

For the Ministry of Fuel and Energy of the Russian Federation: 
 

Washington, June 23rd, 1994. 

For the Tyumen Region Administration 
 

26.07.94 
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ANNEX 1 

PROGRAM DESCRIPTION 

Goals and Objectives 

The goals of cooperation under this MOU are to be accomplished by achieving three 
distinct but interrelated objectives: 

1. to exchange technology and engineering developments related to oil and natural 
gas exploration and production that are mutually beneficial to both the United States and 
the Russian Federation; 

2. to conduct cooperative activities that facilitate exchange of information and appli-
cation of management practices, technologies, equipment, and services that enhance pro-
duction of oil and natural gas in Russia; 

3. to complement and supplement the activities of other U.S. Government agencies, 
international lending institutions and other organizations designed to promote market re-
form in the Russian oil and natural gas industry. 

Implementation 

The Center shall carry out the following functions for the benefit of U.S. and Rus-
sian members of the Center: 

- Collect, organize, and disseminate information on suppliers of petroleum technol-
ogy, services and equipment and on petroleum exploration and production technologies; 

- Provide technical assistance in evaluating petroleum production problems and 
identifying potential solutions; 

- Prepare studies to evaluate the feasibility of applying U.S. technology and equip-
ment in Russia; 

- Organize conferences, workshops, exhibitions, and symposia within the scope of 
this MOU, as stated in Article 1 to encourage exchange of information and technology 
transfer; 

- Conduct seminars, personnel exchanges and other training activities to enhance 
professional skills of petroleum industry personnel; and 

- Encourage business relations between the U.S. and Russian petroleum industries in 
coordination with the Business Centers of the U.S. Department of Commerce. 

The Center will carry out operations to achieve the purposes set out in Article 1 in 
Russia and only in accordance with the applicable laws and regulations of the Russian 
Federation. 
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[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE DÉPARTEMENT DE L’ÉNERGIE 
DES ÉTATS-UNIS ET LE MINISTÈRE DU CARBURANT ET DE 
L’ÉNERGIE DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE ET 
L’ADMINISTRATION DE LA RÉGION DE TYUMEN RELATIF À 
L’ÉTABLISSEMENT DU CENTRE RUSSO-AMÉRICAIN POUR LA 
TECHNOLOGIE DU PÉTROLE ET DU GAZ DANS LA VILLE DE 
TYUMEN 

ARTICLE PREMIER. OBJET 

Le Département de l’énergie des États-Unis (U.S. Department of Energy ou US-
DOE) et le Ministère du carburant et de l’énergie de la Fédération de Russie (MCE), as-
sistés par l’Agence des États-Unis pour le développement international (U.S. Agency for 
International Development ou USAID), coopéreront, dans un effort commun, afin de 
créer un ou plusieurs centres russo-américains situés à des endroits stratégiques au sein 
de la Fédération de Russie et qui seront chargés de mettre en œuvre les programmes des-
tinés à régler les problèmes techniques, économiques et institutionnels associées à la pro-
duction du pétrole et du gaz naturel rencontrés dans la Fédération de Russie et aux États-
Unis. L’USDOE, le MCE et l'Administration de la région de Tyumen (ART), ci-après 
dénommés les Parties, coopéreront en vue de créer le Centre russo-américain pour la 
technologie du pétrole et du gaz (le Centre) qui doit être installé dans la ville de Tyumen. 

Ce Centre doit servir de source d’information sur la technologie, les services et les 
équipements disponibles auprès des sociétés américaines et russes et servir de lien entre 
les industries pétrolières et les établissements scolaires des deux pays. 

Le Centre atteindra ces objectifs en organisant des séminaires consacrés à toute une 
série de questions ayant trait au gaz et au pétrole, en facilitant les relations commerciales 
entre les sociétés et les organisations américaines et russes et en coordonnant les activités 
des autres organisations qui poursuivent des objectifs analogues. L’annexe 1 définit les 
buts et les objectifs du programme ainsi que les modalités de mise en œuvre. 

En conséquence, les Parties entendent définir ci-après les conditions présidant à la 
création du Centre russo-américain pour la technologie du pétrole et du gaz et préciser les 
responsabilités qu’elles acceptent d’assumer dans ce cadre. 

ARTICLE 2. CRÉATION DU CENTRE 

Le Centre sera créé conformément au droit russe, sous forme d’association sans but 
lucratif de droit privé, en vertu d’un Accord de fondation et d’une Charte d’association 
précisant les conditions acceptables par les Parties. Lorsqu’ils seront finalisés, ces docu-
ments seront joints sous forme d’annexe 2 au présent Mémorandum d’accord. 

L’affiliation au Centre sera ouverte au public ainsi qu’aux personnes morales à ca-
ractère privé, commercial ou non, situées aux États-Unis et dans la Fédération de Russie. 
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Le Centre sera autonome sur le plan financier deux ans après la date du présent Mé-
morandum d’accord. 

ARTICLE 3. RESPONSABILITÉS DES PARTIES 

Section 3.1 Responsabilités de l’USDOE 

Dès la création du Centre en tant qu’organisme doté de la personnalité juridique et 
aux fins de réaliser l’objet spécifié à l’article premier, l’USDOE : 

 (a) Fournira gratuitement au Centre l’assistance nécessaire sous forme de services 
délivrés par un personnel qualifié. Ces services comprendront notamment mais non ex-
clusivement les services de Directeur du Centre, d’experts techniques et du personnel 
chargé de la comptabilité, de l’interprétation et du secrétariat ; 

 (b) Fournira gratuitement au Centre l’équipement d’appui (tels que les ordinateurs, 
les programmes informatiques, les photocopieuses ainsi que l’équipement connexe et les 
consommables) ; 

 (c) Fournira gratuitement au Centre la formation du personnel ; et 

 (d) Facilitera si nécessaire les opérations du Centre afin de réaliser l’objet spécifié à 
l’article premier ainsi que les buts et les objectifs visés à l’annexe 1. 

Section 3.2 Responsabilités du MCE 

Dès la création du Centre en tant qu’organisme doté de la personnalité juridique et 
aux fins de réaliser l’objet spécifié à l’article premier, le MCE: 

 (a) Veillera à ce que le Centre soit créé conformément au droit russe et au présent 
Mémorandum d’accord ; 

 (b) Fournira gratuitement au Centre les services d’un personnel qualifié. Ces servi-
ces comprendront notamment mais non exclusivement les services de Codirecteur du 
Centre pour le pétrole et de Codirecteur du Centre pour le gaz ; 

 (c) Accordera la publicité appropriée à l’assistance en tant que programme auquel le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique a contribué ; 

 (d) Veillera à ce que l’équipement, les pièces de rechange et les fournitures de bu-
reau utilisés dans le cadre du programme puissent être importés en parfait accord avec la 
législation et la règlementation russes ; et 

 (d) Facilitera si nécessaire les opérations du Centre afin de réaliser l’objet spécifié à 
l’article premier ainsi que les buts et les objectifs visés à l’annexe 1. 

Section 3.3 Responsabilités de l’ART 

Dès la création du Centre en tant qu’organisme doté de la personnalité juridique et 
aux fins de réaliser l’objet spécifié à l’article premier, l’ART fournira gratuitement au 
Centre le logement du Directeur du Centre, l’espace de travail, les services sociaux pour 
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le personnel employé ainsi que les autres services nécessaires au fonctionnement du Cen-
tre et à son personnel. 

ARTICLE 4. DISPOSITIONS STANDARD 

Section 4.1 Relations en vertu de l’Accord cadre bilatéral 

L’assistance fournie par l’USDOE dans le cadre du présent Mémorandum d’accord 
est considérée comme une assistance des États-Unis fournie en vertu de l’Accord conclu 
le 4 avril 1992 entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de 
la Fédération de Russie et est soumise aux conditions de cet accord, les dispositions rela-
tives à l’exonération des impôts et des droits de douane y comprises.  

Section 4.2 Mise à disposition des fonds et accords avec des tiers 

Les responsabilités assumées par l’USDOE dans le cadre du présent Mémorandum 
d’accord sont soumises à la mise à disposition des fonds appropriés par le Congrès des 
États-Unis et à tout accord ultérieur conclu entre l’USDOE et des parties à caractère pu-
blic ou privé. Le présent Mémorandum d’accord ne constitue pas une obligation du chef 
de l’USDOE de fournir des fonds.  

Section 4.3 Conformité avec la législation et la réglementation américaines et russes 

L’USDOE exercera les activités prévues dans le cadre du présent Mémorandum 
d’accord en se conformant exclusivement à la législation et à la réglementation applica-
bles aux États-Unis. Le MCE et l’ART assumeront les responsabilités qui leur incombent 
dans le cadre du présent Mémorandum d’accord en se conformant exclusivement à la lé-
gislation et à la règlementation applicables dans la Fédération de Russie. 

Section 4.4. Représentants agréés 

Les Parties seront représentées par les signataires du présent Mémorandum d’accord, 
leurs successeurs ou ceux agissant dans la fonction qu’ils occupent. Moyennant avis si-
gnifié à l’autre Partie, chaque Partie peut désigner des mandataires supplémentaires auto-
risés à la représenter dans toutes les tâches autres que celle de signer des avenants offi-
ciels apportés au présent Mémorandum d’accord. Chaque Partie informera l’autre par 
écrit de tout changement intervenu quant à ses représentants agréés. 

Le Centre sera représenté par son Directeur.  

Section 4.5 Lettres d’information et de mise en application 

L’USDOE, le MCE et le Centre s’échangeront mutuellement les informations qui 
peuvent éventuellement être utiles pour faciliter la fourniture de l’assistance et évaluer 
son efficacité. L’USDOE et le MCE peuvent occasionnellement publier des lettres desti-
nées à fournir des informations complémentaires sur les matières traitées dans le présent 
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Mémorandum d’accord. L’USDOE, le MCE et le Centre peuvent confirmer les accords 
mutuels conclus qui concernent la mise en application du présent Mémorandum d’accord 
au moyen de lettres de mise en application. Ces lettres ne seront pas utilisées pour appor-
ter des amendements au texte du présent Mémorandum d’accord. 

Section 4.6 Droit de propriété et utilisation des biens 

Sauf convention contraire entre les Parties, les droits de propriété sur l’ensemble des 
biens fournis par une Partie au Centre seront établis au nom du Centre. Tous ces biens, 
dont les droits de propriété ont été établis au nom du Centre, seront efficacement affectés 
pour réaliser les tâches d’assistance et de coopération visées à l’article premier du présent 
Mémorandum d’accord et, une fois ces tâches terminées, ces biens serviront les objectifs 
s’inscrivant dans le cadre de l’assistance et de la coopération. Si ces biens devaient être 
utilisés à d’autres fins que celles stipulées à l’article premier, dans des circonstances qui 
auraient pu raisonnablement être évitées par une action appropriée entreprise par le Cen-
tre : 

 (a) Le Centre, à la demande de l’USDOE, restituerait ces biens ou rembourserait en 
dollars américains le montant déboursé pour ces biens ; ou 

(a) Le Centre, à la demande du MCE et de l’ART, restituerait ces biens ou rembour-
serait en roubles russes le montant déboursé pour ces biens. 

Section 4.7 Dossiers, audit et inspection 

Le Centre tiendra des dossiers ou confiera à d’autres entités la tenue des dossiers 
concernant les activités du Centre, ces dossiers étant établis de telle manière à prouver la 
réception et à démontrer l’utilisation des équipements et des matériels fournis dans le ca-
dre du présent Mémorandum d’accord. Le Centre donnera aux représentants de l’USAID, 
de l’USDOE et du MCE ou de leurs mandataires la possibilité d’inspecter à des heures 
raisonnables les sites de l’assistance et les dossiers relatifs à l’assistance. 

Section 4.8 Règlement des différends 

Les différends concernant l’application du présent Mémorandum d’accord seront ré-
glés d’un commun accord par les Parties impliquées. 

Section 4.9 Amendement et modification 

Le présent Mémorandum d’accord peut être amendé ou modifié moyennant accord 
écrit des Parties. Les éléments de l’annexe peuvent être changés moyennant accord écrit 
des Parties et sans qu'il soit besoin de modifier officiellement le présent Mémorandum 
d'accord. 

Section 4.10 Suspension et dénonciation 

 (a) Suspension. Au cas où : 
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 (1) Il estimerait qu’une situation exceptionnelle s’est produite rendant improbable la 
réalisation de l’objet du présent Mémorandum d’accord ou empêchant le MCE d’en res-
pecter les dispositions ; ou au cas où 

(2) Il estimerait que la poursuite de l’assistance aurait pour effet de violer la législa-
tion ou la réglementation des États-Unis ; 

l’USDOE pourrait prendre les mesures qui s’imposent pour suspendre, en tout ou en 
partie, la fourniture de l’assistance prévue dans le cadre du présent Mémorandum 
d’accord et informer par écrit le MCE des actions qu’il compte prendre. Dans 
l’éventualité d’une suspension partielle, cet avis d’information précisera les activités af-
fectées. Si dans les soixante (60) jours à compter de la date de cet avis l’USDOE estime 
qu’aucune mesure n’a été prise en vue de remédier à la cause ou aux causes de suspen-
sion, il est en droit de mettre un terme à l’assistance et d’informer par écrit le MCE et 
l’ART des actions qu’il compte prendre. 

 (b) Dénonciation. Les Parties peuvent dénoncer, en tout ou en partie, le présent 
Mémorandum d’accord moyennant un préavis de trente (30) jours signifié par écrit. Dans 
l’éventualité d’une dénonciation partielle, cet avis d’information précisera les activités 
affectées. La dénonciation du présent Mémorandum d’accord mettra fin aux obligations 
des Parties consistant à fournir les ressources financières ou autres pour cette activité, à 
l’exception des paiements qu'elles se sont engagées à effectuer en vertu d’engagements 
ne pouvant être annulés et contractés envers des tiers avant la dénonciation du présent 
Mémorandum d’accord. 

Section 4.11 Langue 

Le présent Mémorandum d’accord est établi à la fois en langue anglaise et en langue 
russe. En cas d’ambiguïté ou de conflit entre les deux versions, la version en langue an-
glaise l’emportera. 

Section 4.12 Date de prise d’effet  

Le présent Mémorandum d’accord prend effet à la date de la dernière signature ap-
posée par les Parties. 

Pour le Département de l’Énergie des États-Unis : 

HAZEL O'LEARY 
Washington, le 23 juin 1994 

Pour le Ministère du carburant et de l’énergie de la Fédération de Russie : 
Washington, le 23 juin 1994. 

Pour l’Administration de la Région de Tyumen 
26.07.94 
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ANNEXE 1 

DESCRIPTION DU PROGRAMME 

Buts et objectifs 

Les buts poursuivis par la coopération prévue dans le cadre du présent Mémorandum 
d’accord doivent être atteints en réalisant trois objectifs distincts mais interdépendants : 

1. Échanger de la technologie et des réalisations techniques en matière d’exploration 
et de production de pétrole et de gaz naturel mutuellement avantageuses à la fois pour les 
États-Unis et la Fédération de Russie ; 

2. Mener des activités en coopération pour faciliter l’échange d’informations et 
l’application de méthodes de gestion, de technologies, d’équipements et de services amé-
liorant la production de pétrole et de gaz naturel en Russie ; 

3. Compléter et suppléer les activités des autres administrations américaines, des or-
ganismes de prêt internationaux et autres destinés à promouvoir la réforme du marché 
dans l’industrie russe du pétrole et du gaz naturel. 

Mise en œuvre 

Le Centre exercera les fonctions suivantes dans l’intérêt des membres américains et 
russes du Centre : 

- Collecter, organiser et distribuer les informations sur les fournisseurs de technolo-
gie pétrolière, de services et d’équipements pétroliers, ainsi que sur les technologies ap-
pliquées dans le domaine de l’exploration et de la production pétrolières ; 

- Fournir une assistance technique en ce qui concerne d’une part l’évaluation des 
problèmes rencontrés dans la production pétrolière et d’autre part l’identification de solu-
tions potentielles ; 

- Préparer des études pour évaluer la faisabilité de l’application de la technologie et 
des équipements américains en Russie ; 

- Organiser des conférences, des ateliers, des expositions et des symposiums dans le 
cadre du présent Mémorandum d’accord, comme stipulé à l’article premier, pour encou-
rager l’échange d’informations et le transfert de technologie ; 

- Organiser des séminaires, des échanges de personnel et d’autres activités de forma-
tion pour améliorer les qualifications professionnelles du personnel travaillant dans 
l’industrie pétrolière ; et 

- Encourager les relations commerciales entre les industries pétrolières américaine et 
russe en coordination avec les Centres d’affaires du Département du commerce des États-
Unis. 

Le Centre mènera en Russie les activités nécessaires à l’accomplissement de l’objet 
précisé à l’article premier et ce, exclusivement dans le respect de la législation et de la 
règlementation en vigueur dans la Fédération de Russie. 




